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«J
e pense que je man-

gerai davantage de 

produits locaux»; 

«Moi, je ferai davan-

tage attention à mes 

achats sur internet»… Faraha-

na et Sofia, deux élèves de 

dixième année au collège des 

Terreaux, à Neuchâtel, ont ter-

miné ce printemps un pro-

gramme d’une semaine né à 

l’initiative de leurs enseignan-

tes, et consacré aux questions 

d’environnement. 

A l’issue de cette semaine, les 

deux ados, avec quelques au-

tres camarades, expliquaient 

à la presse, hier, ce qu’elles 

avaient saisi du cycle de pro-

duction de l’aluminium, de 

l’utilisation des énergies fossi-

les, ou de l’impact des achats 

en ligne. 

Le tri des emballages faisait 

aussi partie des discussions, 

mais pour la plupart, c’est 

déjà une habitude. Farahana, 

tout comme Sofia, disent trier 

les déchets chez elles, surtout 

le carton et le plastique.  

Le tri amusant 
«Aux Terreaux, les élèves 

trient déjà plutôt bien», re-

connaît Aline Verdon, ensei-

gnante des branches scientifi-

ques.  

Mais ça n’a pas empêché 

l’équipe pédagogique du col-

lège d’accueillir avec intérêt 

un objet, proposé par la Haute 

Ecole Arc ingénierie, et qui 

veut faire du tri une activité 

ludique… Mais pas trop. 

Farahana, Sofia et les 600 élè-

ves du cycle 3 qui fréquentent 

le collège de la 9e à la 11e an-

née, ont ainsi pu découvrir ces 

jours un dispositif électroni-

que accolé à leurs bacs de tri 

du PET et de l’aluminium. Il 

comprend un écran, qui livre 

un message d’encouragement 

lorsque les élèves jettent leur 

boisson vide dans le bon bac 

de recyclage, ou au contraire 

les avertit, lorsqu’il y a erreur. 

Des capteurs et un algorithme 

de détection permettent à de 

simples poubelles de se trans-

former en instant ludique, 

dans le but d’inciter les élèves 

au recyclage correct. L’expé-

rience pourrait encourager 

d’autres institutions à adopter 

un même dispositif. 

Olivier Hüsser, professeur 

d’informatique à la Haute 

Ecole Arc ingénierie, explique 

en effet que les cartes électro-

niques utilisées sont disponi-

bles dans le commerce, et sur-

tout, que les programmes 

informatiques conçus par la 

HE-Arc pour la poubelle sont 

mis à disposition du public. 

Des habitudes qui  
interpellent les enseignants 
Voilà les bricoleurs avertis. 

L’aspect ludique de ces pou-

belles électroniques est ce-

pendant volontairement limi-

té. «Nous avions pensé à 

introduire des notions de 

concours entre classes» dans 

le petit programme informa-

tique qui donne le «feedback» 

aux utilisateurs de la pou-

belle. Idée abandonnée après 

dialogue avec l’école: «Nous 

ne voulions pas risquer que le 

jeu incite à la consommation 

de ces boissons», précise Oli-

vier Hüsser. 

Une prudence qui semble jus-

tifiée. Des dizaines de canettes 

et de bouteilles atterrissent 

déjà chaque jour dans les bacs 

de tri des Terreaux. Beaucoup 

sont des boissons énergisan-

tes ou des sodas. Ce qui préoc-

cupe les enseignants. 

«Lorsque nous abordons les 

questions d’environnement, 

nous le faisons aussi sous l’an-

gle de la consommation», ex-

plique Aline Verdon. «Les élè-

ves ont tendance à vouloir 

disposer en permanence de 

boissons. La plupart du temps, 

il ne s’agit pas d’eau, souvent 

des sodas ou des boissons 

énergisantes. Cette consom-

mation nous interpelle.»

Tri technologique  
au collège des Terreaux

Désormais, les élèves peuvent s’amuser avec une poubelle 
électronique développée à la HE-Arc, qui repère les erreurs de tri.
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Sofia, Lara, Iara et Farahana, élèves du collège des Terreaux, ont participé à une semaine thématique sur 

l’environnement. MURIEL ANTILLE

PAR LUC-OLIVIER ERARD

A la suite de l’installation 

d’un collectif socioculturel 

dans une maison située au 

Clos-de-Serrières 25 et appar-

tenant à la Ville de Neuchâtel 

depuis le 25 avril, les discus-

sions menées avec les autori-

tés communales ont porté 

leurs fruits. Une convention a 

été signée hier entre le Con-

seil communal et la nouvelle 

association Neuchâtel Art et 

Patrimoine (NAP), créée par 

ce collectif. 

Cette convention prévoit l’oc-

troi d’un prêt à usage du bâti-

ment et du jardin attenant. 

«Des activités y seront organi-

sées pour dynamiser la vie de 

quartier et des artistes pour-

ront y effectuer des résiden-

ces, jusqu’à une réaffectation 

future», expliquent les autori-

tés communales dans un com-

muniqué. 

L’association s’engage à payer 

l’ensemble des charges (eau, 

électricité, chauffage), à con-

tracter une assurance et à ef-

fectuer un certain nombre de 

travaux de réparation et d’en-

tretien. Elle promet égale-

ment de respecter la tranquil-

lité du quartier. 

Un lieu de sociabilité 
Outre les résidences artisti-

ques et les activités culturelles, 

elle pourra mettre sur pied ou 

coorganiser avec la Ville, ponc-

tuellement, différentes anima-

tions socioculturelles ouvertes 

à toutes et tous. La Ville et l’as-

sociation partagent l’objectif 

de faire de l’immeuble du Clos-

de-Serrières un lieu de sociabi-

lité à l’échelle du quartier, du 

moins jusqu’à une décision 

des autorités quant à l’affecta-

tion future du lieu. L’associa-

tion NAP devra alors le libérer 

lorsque sera mis en œuvre un 

projet concret. 

Propriété classée 
Juste après le début de l’occu-

pation du bâtiment, le Conseil 

communal avait rencontré le 

collectif et lui avait fait part de 

sa désapprobation quant à la 

méthode utilisée pour leur re-

vendication. Mais la Ville 

s’était aussi dite disposée à en-

trer en matière sur leur projet, 

dont «les objectifs sont en 

phase» avec les siens. 

La Ville rappelait avoir acheté 

cette propriété, construite en 

1902, il y a moins de deux ans 

afin de préserver son patri-

moine bâti, classé à l’inven-

taire, ainsi que son parc arbo-

ré, en vue d’y développer un 

projet d’intérêt public. L’en-

droit était vide depuis plus 

d’une année. NWI

Un contrat de 
prêt à usage pour 
les squatteurs

Le bâtiment est situé au Clos-de-Serrières 25. Il est vide depuis 

une année. VILLE DE NEUCHÂTEL

Le collectif qui avait 
occupé le 30 avril  
un bâtiment vide 
appartenant à la 
Ville, à Serrières,  
a obtenu l’octroi 
d’un prêt à usage 
de l’immeuble et  
du jardin attenant.
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«Si un habitant souhaite par-

quer son véhicule une jour-

née dans une zone différente 

de celle de son lieu de domi-

cile, il est obligatoire d’acqué-

rir un macaron de seconde 

zone à 765 francs.» 

Cette phrase est signée par 

l’UDC.  

Elle fait partie de la prise de 

position de la section chaux-

de-fonnière dans le cadre de 

la votation communale du 9 

juin relative à la nouvelle poli-

tique de stationnement de la 

Métropole horlogère. Et elle 

ne passe pas.  

Du moins, pas auprès des par-

tisans du projet, qui dénon-

cent «les arguments trom-

peurs de l’UDC qui essaie de 

faire peur aux électeurs» dans 

un communiqué de presse 

publié hier. 

«Contrairement à ce qui est 

affirmé par ce parti (…), au-

cun des deux macarons ne 

sera obligatoire», écrit le co-

mité de soutien. 

«Pour le stationnement de 

moyenne et longue durée 

hors de leur zone d’habita-

tion, du lundi au samedi de 

8h à 19h, les habitants auront 

deux possibilités: stationner 

dans les parkings de quartier 

(…) et stationner dans n’im-

porte quelle zone avec un  

macaron d’une journée à  

12 francs.» 

Une prise de position  
imprécise 
Nous avons contacté Jean-

Pierre Brechbühler, chef du 

groupe UDC à La Chaux-de-

Fonds. S’il admet que la prise 

de position écrite de son parti 

«pourrait éventuellement être 

plus précise», il explique que 

l’obligation d’acquérir un se-

cond macaron concerne «sur-

tout les automobilistes qui 

ont besoin de se parquer hors 

de leur zone d’habitation ré-

gulièrement et sur le long 

terme, comme ceux qui tra-

vaillent loin de chez eux». 

«On pourrait utiliser un par-

king oui, s’il y en a un», 

ajoute-t-il. «Mais on ne pourra 

plus faire comme avant.» 

Quid des macarons  
journaliers? 
Concernant le macaron jour-

nalier mentionné par le comi-

té de soutien, Jean-Pierre 

Brechbühler indique que le 

texte de son groupe a été rédi-

gé avant que cette solution 

soit clairement approuvée par 

le Conseil général. 

Or, des cartes de stationne-

ment journalières existent 

déjà et ce, depuis 2020. La sé-

curité publique chaux-de-fon-

nière nous précise que, de-

puis sa mise en place, plus de 

7000 cartes journalières ont 

d’ailleurs été vendues. 

«Certes, mais ces cartes sont 

aujourd’hui valides dans toute 

la ville, pas une seule zone», se 

défend le chef de groupe.  

«Ces cartes sont plus utilisées 

par les personnes extérieures. 

Les Chaux-de-Fonniers, eux, 

ont quasiment tous le maca-

ron.» EDE

Stationnement: les propos 
de l’UDC dénoncés

L’UDC affirme que l’achat  

du second macaron  

sera obligatoire en cas  

d’acceptation de la nouvelle  

politique de stationnement.

LUCAS VUITEL

La prise de position rédigée par l’UDC est 
vivement critiquée, alors que la votation communale du 9 juin approche.
LA CHAUX-DE-FONDS
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